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Le proces criminel d'tin clerc en J 534

L'affaire que nous nous proposons d'etudier est un long proces

ou plus exactement l'instruction de plusieurs proces qui se

sont deroules devant une cour lalque de Lausanne et des tribu-
naux ecclesiastiques de cette ville et de Besanq:on, Elle est exposee
sur les pages d'un manuscrit conserve aux Archives de la ville
de Lausanne sous la cote E 25 Ce document n'est malheureu-
sement pas complet; il y manque plusieurs fragments, dont
precisement la seconde partie caracterisee par le prononce du
jugement; parfois meme la date des audiences fait defaut, ce

qui vient compliquer serieusement notre täche et rend difficile
le retablissement des faits dans leur ordre chronologique. Aussi
nous efforcerons-nous moins de faire la relation du proces au
jour le jour que d'en tirer de tres nombreux enseignements sur
des problemes importants de procedure, comme le role des

temoins dans l'enquete criminelle, et sur des points de la coutume
du Pays de Vaud et de celle de Lausanne restes obscurs jusqu'ä
ce jour,

L'auteur principal des infractions dont il sera question plus
bas est noble Michel Jouxtens, II est accuse d'avoir commis des

crimes un peu partout dans le diocese et meme au dehors. L'un
d'entre eux a donne lieu ä un arbitrage le 28 avril 1528 2.

On y voit d'une part les proches parents du defunt, Etienne
Perret, soit ses freres et ses enfants, representes par Nicod
Favre, alias Perret, et d'autre part Etienne Duflon qui agit au

nom de Michel Jouxtens. Les demandeurs (actores) rappellent
tout d'abord qu'Etienne Perret a ete attaque sans raison par
Michel Jouxtens et que celui-ci l'a blesse ä un tel point qu'il en
est mort. Etienne Duflon affirme, au nom de l'accuse (reus), que
ce dernier n'est pas l'auteur du meurtre. Les adversaires decident
finalement de nommer des arbitres 3. Nicod Perret en choisit

1 Comme notre etude est fondee presque exclusivement sur ce manuscrit,
nous n'en donnerons desormais dans nos notes que la reference aux folios, sans
en rappeler la cote ni les archives qui le detiennent.

2 Folio 60 ss.
3 Folio 61 : ad evitandum maiores ruinas et expensas que exinde oriri possent...
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quatre, et l'autre partie fait de meme. Apres que les pouvoirs
necessaires leur ont ete conferes, les huit elus condamnent le

delinquant. notamment au paiement de cinq cents florins petit
poids ; le versement de cette somme se fera par acomptes ä des
echeances determinees minutieusement dans la sentence. Les
parties approuvent ensuite l'arbitrage et Etienne Duflon, au
nom de son mandantr, promet de payer le montant et donne
l'ensemble de ses biens en garantie2. L'acte se termine par
l'enonciation tres detaillee de diverses clauses renonciatives. II
a ete passe dans la maison de la communaute ä La Palud 3.

Revenons maintenant ä notre proces de 1534. Le 12 juin,
noble Henri de Praroman formule une plainte devant Frangois
Gimel, bailli de Lausanne, pour meurtre commis sur la personne
de son frere Frangois de Praroman 4. II accuse noble Michel
Jouxtens, ainsi que son frere uterin noble Aymon Genton et
Jean Amyrandaz d'avoir attaque ä coups d'epees et de batons
et d'avoir blesse ä mort son frere dans le cimetiere des Freres
mineurs du couvent de Saint-Frangois ä Lausanne s. Le bailli
donna-t-il suite ä cette plainte A vrai dire notre source est

1 Folio 64: nomine quo supra tractans...
2 Folio 65 : sub expressa et ypotheca atque speciali obligatione omnium et singu-

lorum bonorum suorum mobilium et immobilium presentium et futurorum...
3 Folio 67 verso : in stupha domus communitatis sita in Palude...
4 La procedure qui va suivre est exposee aux folios 68 ss. Nous ne la decrirons

pas, car nous avons dejä etudie ce probleme dans un precedent article auquel le
lecteur voudra bien se referer : La procedure penale devant la cour seculiere de l'eveque
de Lausanne, dans R.H.V., 1959, p. 113 ss. Selon Pierrefleur (Louis Junod, Memoires
de Pierrefleur, edition critique avec une introduction et des notes, Lausanne, La
Concorde, 1933, p. 91, et note 2), Frangois de Praroman a ete tue le 11 juin. La plainte
aurait done ete formulee dejä le lendemain, ce qui nous semble vraisemblable, car
la procedure se deroulait d'ordinaire tres rapidement. La date du 12 juin confirme
en outre l'opinion de M. Junod qui affirme que le meurtre ne peut pas avoir eu lieu
le 15 comme le pretend ä tort E. Chavannes (Extrait des manuaux du Conseil de
Lausanne, 1512-1536, dans M.D.E., tome XXXVI, p. 160, note 1). D'apres M. Junod
(op. cit., p. 91 et note 4), la victime etait ägee de 21 ou 24 ans. Si Ton admet que son
frere Henri de Praroman etait ä peu pres du meme age, on peut penser qu'ils etaient
tous deux les fils d'Henri de Praroman, bailli de Lausanne en fonction ä la fin du
siecle precedent.

5 Selon le recit d'un temoin (folio 55), noble Aymon Genton se battait contre
noble Frangois de Praroman. Michel Jouxtens encourageait son frere en lui criant:
« Tuez, tuez », puis prit part lui-meme au combat et blessa Frangois de Praroman,
Celui-ci finit par tomber mortellement touche par les coups de ses deux adversaires
aides d'un troisieme homme, selon toute vraisemblance Jean Amyrandaz. Relevons
enfin que notre manuscrit dissipe tous les doutes que l'on pouvait encore avoir sur
le lieu du delit. M. Junod (op. cit. supra, p. 91, note 2) excluait que la salle du Conseil
ait pu etre le theatre du meurtre.
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muette sur ce point, mais il y a tout lieu de croire que l'affaire
en resta la pour une raison que nous verrons plus loin.

Le lendemain, noble Michel Jouxtens choisit Michel Denisat

pour procureur et lui attribue divers pouvoirs de representation,
que l'acte enumere avec soin l. Michel Denisat pourra vendre,
aliener, echanger et donner tous les biens de son mandant,
exiger le versement des cens, ester en justice, passer des
reconnaissances et se faire remplacer ä son gre par un autre procureur.
D'une maniere generale, il pourra accomplir tout ce que Michel
Jouxtens entreprendrait s'il agissait personnellement, etant bien
entendu que les pouvoirs generaux ne devront pas depasser les

speciaux 2. Suivent ensuite les clauses renonciatives. L'acte a ete

passe ä La Sarraz 3.

II sied de distinguer ce procureur de son homonyme, le

procureur fiscal de la cour seculiere de Lausanne +. Ce dernier, nous
l'avons vu, est charge de la defense des interets de l'eveque, il
represente en quelque sorte le ministere public et par la soutient
l'accusation dans certains proces penaux.

II faut encore tracer la limite entre le procureur tel qu'il
apparait dans ce manuscrit et l'avocat. Le premier re?oit un
mandat dont le contenu est tres etendu; la procuration du
13 juin en est un exemple. Devant les tribunaux, il remplit en
quelque sorte le role de notre avocat du XXe siecle. C'est lui qui
depose la demande, produit les ecrits devant servir de preuve,
cite les noms des temoins et d'une maniere generale accomplit
tous les actes necessaires ä la conservation des interets de son
client. Quelle est alors la fonction de son confrere l'avocat Notre
manuscrit nous en dit peu de chose. II est presque toujours cite
ä cote du procureur s, mais on ne le voit jamais intervenir. A
notre avis, il est probable qu'il deploie son activite uniquement
dans la seconde phase du proces, lors de l'audience de jugement
et presente la defense de son client dans une plaidoirie semblable

1 Folios 10 ss.
2 generalitas tamen specialitati in premissis nichil derogando,
3 Folio 12 : Acta fuerunt premissa apud Sarratam in platea castri ipsius loci

Sarrate. II convient de relever qu'ici le notaire a instruments cette procuration en
plein air, en presence de trois temoins. Cette habitude de conclure des actes prives
ä ciel ouvert devait etre assez repandue.

4 Cf. l'article paru dans la R.H.V. et cite p. 133, note 4.
5 Folio 89 verso :... secum assistente pro advocato et consiliario ipsornm dominorum

appellatorum domino Humberto Jautet iurium doctore...
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ä Celles prononcees de nos jours. Son role devait done etre sensi-
blement plus restreint qu'actuellement'.

Avant de reprendre le cours du proces de 1534, rappelons
qu'Henri de Praroman a depose une plainte devant le bailli de

Lausanne le 12 juin. L'accuse Michel Jouxtens decide de decliner
aussitot la competence du tribunal seculier en faisant valoir sa

qualite de clerc. Pour ce faire, il demande ä l'official de Lausanne,
son juge naturel, de lui delivrer des lettres monitoriales interdi-
sant au bailli et ä son lieutenant de continuer la procedure. En
effet, l'official a pour fonetion de rendre la justice lorsque les

clercs le lui demandent, et il est tenu de les proteger contre
l'intervention d'une autorite laique quelconque, afin qu'ils
puissent jouir librement de leur privilege clerical. Or cet officier
refuse de prendre en consideration la demande de Michel Jouxtens,

sans d'ailleurs motiver sa decision. Ce dernier s'adresse
alors ä l'autorite de recours, soit ä l'official de Besangon 2, qui
n'hesite pas ä rediger les lettres en question, apres avoir pris
connaissance du document qui relate l'admission de Michel
Jouxtens comme clerc 3, et ä ordonner au bailli de transmettre
l'affaire ä l'official de Lausanne, sous peine d'excommunication.

La suite des evenements nous apprend qu'une seconde plainte
est formulee devant le bailli par six citoyens et conseillers de

Lausanne +. Par suite de l'interdiction de proceder emanee de

Besangon, l'affaire est portee devant l'official de Lausanne. Les
demandeurs intentent plusieurs actions contre Michel Jouxtens
en raison des crimes commis tant en ville qu'ailleurs. lis annon-
cent qu'ils produiront des temoins.

Une audience a lieu dans le cloitre de la cathedrale. Un des

conseillers, Jean de Saint-Cierges, represente les six demandeurs.

Le defendeur Michel Jouxtens fait defaut. Jean de Saint-

1 Cf. ä l'appui de notre these, dans l'article cite p. 133, note 4, les divers
passages oil il est question d'un avocat. Celui-ci prend en general la parole apres le
prononce du requisitoire.

3 Folios 114 ss. L'official de Besangon est qualifie de iudex superior auctoritate
metropolitana causarum nullitatum et appellationum emissarum et que emittuntur a
reverendo in Christo patre et domino domino episcopo lausannense suisque in spiritualibus
et temporalibus vicario et officiate generalibus ad nos sedemque nostram metropolitanam
bisuntinensem...

3 Folio 13 verso.
4 Folios 40 ss. II est interessant de noter que la plainte n'emane pas des parents

des victimes, raais des representants de la communaute.
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Cierges commence par deposer sa demande. Elle est redigee
d'une maniere toute semblable ä Celles que connaissent nos
tribunaux aujourd'hui. C'est une enumeration de vingt-trois
allegues, appeles articuli, non numerotes 1; chacun se rapporte
ä un fait different qui fera l'objet d'une preuve. Le debat va des

lors etre centre sur le point de savoir si l'accuse peut toujours
beneficier de son privilege de clerc, qui le met ä l'abri de toute
ingerence du pouvoir la'fque.

Les demandeurs commencent par affirmer qu'il n'est pas
dans leur intention de porter une atteinte quelconque ä la
reputation de qui que ce soit, mais qu'ils desirent uniquement faire
valoir leurs droits en justice.

Puis ils exposent que Michel Jouxtens est entre en religion
alors qu'il etait encore enfant. Mais des son adolescence, il aban-
donne ses habits de clerc pour porter l'uniforme militaire et ne
fait plus tondre sa chevelure.

Iis l'accusent ensuite, sans cependant citer des faits precis,
d'avoir offense ses professeurs et d'avoir prononce plusieurs
injures et calomnies contre des ecclesiastiques.

Un article est tout entier consacre ä depeindre le caractere du
defendeur qui apparait charge des pires vices que l'on puisse
imaginer 2.

Les allegues enumerent brievement enfin quelques-uns des

principaux homicides 3 dont est accuse Michel Jouxtens, ce qui
entraine de ce fait (ipso facto), selon les demandeurs, la suppression

du privilege de clerc.
C'est ä ce moment de l'enquete que les temoins vont faire

leur entree.
Lors d'une precedente etude +, nous avons effleure cette question

epineuse du role des temoins dans la procedure des cours
laiques. Le droit coutumier en application devant les tribunaux

1 Folios 44 ss. Le premier article commence par les mots : In primis, et les sui-
vants par Item. Nous aurons l'occasion d'etudier plus loin une autre demande, dont
chaque article est numerote, ce qui facilite la täche du defendeur qui veut refuter
un ä un les allegues de la partie adverse.

2 Folio 45 : superbus, elatus, crudehs, sceleratus, flagitiosus, rixosus, seditiosus,
cnminosus, blasfemator, sanguinarms et permciahs deo odibilis et populo exosus.

3 Cf. infra la liste complete des infractions commises par Michel Jouxtens.
4 Du meme auteur: Les officiers de l'eveque et des convents dn diocese de

Lausanne, these de doctorat en droit, Lausanne i960. Paru aussi dans la Bibliotheqae
historique vaudoise, tome XXVI. Cf. en particulier la page 84.
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seculiers distinguait les delits passibles d'un ban ou amende, des

crimes punis d'une peine corporelle.
La « connaissance » 1 des premiers etait en principe 2 attribute

aux cours inferieures, Pour cette categorie de delits, la procedure
devant le mayor de Lutry 3 reservait, semble-t-il, une place ä

l'audition des temoins *.
Le jugement des seconds, c'est-ä-dire des infractions sanc-

tionnees par une peine corporelle, etait de la competence de la

cour seculiere de Lausanne, presidee par le bailli. Mais aupara-
vant, un des tribunaux inferieurs procedait ä une enquete 5 dont
on ignore ä vrai dire le deroulement; on ne sait pas notamment
si Ton entendait des temoins.

En revanche, le proces de 1534 que nous relatons ici se deroule
devant l'official de Lausanne suivant les regies du droit canonique
qui connaissait la presence de temoins.

Ceux-ci commencent par preter un serment dont la formule
ne nous est pas rapportee. Puis ils prononcent leurs depositions
qui portent sur trois points bien distincts :

Premierement, le temoin s'attache ä depeindre le caractere de

Michel Jouxtens, ou plus exactement son comportement dans
certaines circonstances, et il precise les articles sur lesquels porte
son temoignage 6.

Deuxiemement, il expose dans le detail les delits commis en
sa presence, et indique egalement les allegues touches par sa

deposition.
Troisiemement, le temoin qui ne peut pas apporter de deposition

concernant certains allegues, le dit expressement 7.

Toutes ces declarations sont redigees par ecrit et, sur proposition

des demandeurs, sont publiees lors d'une nouvelle audience.

1 Le mot cognitio est toujours synonyme de jugement.
2 II faut excepter les cas oil la plainte etait formulee devant le bailli. La cour

seculiere « connaissait» alors de l'affaire.
3 Et vraisemblablement devant les juges inferieurs de Lausanne (senechal,

mayor et sautier).
4 ire serie, tome VII, p. 188 et 189, nos 19 et ao.
s M.D.R., ire serie, tome VII, p. 169 et 170 : Inquisitio est le terme employe

ä propos du mayor de Lutry.
6 Cf. par exemple folio 48 verso : Et primo honestus vir Girardus Daulx, burgensis

Lausanne, testis productus, compulsus, iuratus et examinatus, scilicet primo super
secundo, tertio, quarto... dictorum articulorum dixit et deposuit prefatum nobilem
Michaelem Jouctens fuisse et esse hominem rixosum, maliciosum...

t Folio 49 verso : Aliud super contentis in dictis articulis nescit, nisi per audire
did et prout supra deposuit.



- i38 -
Voyons maintenant la liste des delits tels qu'ils apparaissent

au travers des allegues et des temoignages ci-dessus :

Relevons d'abord le meurtre perpetre sur la personne
d'Etienne Perret et qui a dejä fait l'objet de l'arbitrage mentionne
au commencement de cet article. Le delinquant a poursuivi
Etienne jusque dans une etable et l'a frappe de son epee. Plu-
sieurs hommes presents n'ont pas ose intervenir, car Michel
Jouxtens menagait de mort quinconque aurait tente de s'ap-
procher.

Lors d'un deplacement en Hongrie, en 1522, Michel aurait,
sinon tue plusieurs soldats teutons, tout au moins blesse quel-
qu'un r.

En 1528, noble Francois Chabie retenait prisonnier dans sa
maison ä Ouchy le bätard du seigneur d'Allaman. Un jour que
le detenu tentait de s'enfuir, il fut poursuivi par Michel Jouxtens
qui l'abattit sur le seuil de la porte.

Dans un hospice de Bergame, en 1529, le delinquant a

degaine son epee et blesse ä la jambe un pauvre homme qui se

rechauffait pres du feu. La victime en est morte peu de jours
apres.

L'annee suivante, alors qu'il s'etait joint ä l'armee des

seigneurs de Berne et de Fribourg et se rendait ä Geneve 2, Michel
fit une nouvelle victime. II passa une corde au cou d'un laique
qui s'etait refugie dans une eglise pres d'Aubonne, et tenta de le

pendre ä la porte. Bien que le pauvre homme eüt ete ä moitie
etouffe et qu'il ecumät dejä, il semble qu'il n'en mourut pas 3.

En 1531, Michel Jouxtens organisa sur la voie publique un
duel entre son serviteur Petit Jean et Pierre Cruchiz. Comme
plusieurs spectateurs s'indignaient et s'effor9aient d'empecher le

combat, Michel s'ecria en ces termes ou en d'autres semblables :
« Par la char Dieu, si personne y meet la main, je le tueray. »

Au meme instant, il frappa deux hommes qui tentaient de separer
Petit Jean et Pierre Cruchiz et les blessa gravement. L'un d'eux,
un habitant de la rive savoyarde, aurait echappe ä la mort grace
au pain qu'il portait devant lui et qui aurait amorti le coup.

1 Les renseignements du manuscrit sont divergents. Cf. folios 47 verso et 57.
2 C'est l'expedition des Suisses au secours de Geneve, qui aboutit au traite

de Saint-Julien, du 19 octobre 1530.
3 Meme remarque que ci-dessus, note 1. Cf. folios 46 verso et 53.



Des lors, plus personne n'osa intervenir ; le serviteur de Michel
finit par tuer son adversaire Pierre Cruchiz '.

II est regrettable que notre manuscrit ne parle plus de cette
action intentee en 1534 devant l'official de Lausanne. Nous ne
savons done pas quelle suite lui a ete donnee.

Accuse ä deux reprises devant le bailli, puis une troisieme
fois devant l'official de Lausanne, Michel Jouxtens en appelle ä

la cour de l'official de Besanq:on. On a vu plus haut qu'il avait
obtenu de cette autorite des lettres monitoriales. Celles-ci furent
executees en partie tout au moins, puisque le bailli transmit la
plainte des six conseillers de Lausanne ä l'official. Neanmoins,
le juge seculier n'aurait pas tenu compte de l'interdiction de

l'Eglise et aurait fait comparaitre devant lui les six demandeurs.
II aurait meme prononce un jugement2. Le prevenu se considere
des lors lese par Tactivite de l'officier laique et de son lieutenant
et leur intente une action devant la cour de Besanfon.

Claude Beaul, le procureur de Michel Jouxtens, depose sa
demande ä une date qui n'est pas indiquee dans l'acte 3. Nous
en exposons un des arguments developpe dans les six premiers
articles, car il interesse tout particulierement la coutume du Pays
de Vaud.

Michel Jouxtens, qualifie de recourant (appellans), s'efforce
de prouver, par Tintermediaire de son procureur, la nullite de

l'assignation devant la cour seculiere du bailli. En effet, ce dernier

a fait citer l'accuse par son huissier ; or, comme Michel etait
probablement introuvable, e'est son epouse, Huguette, qui prit
connaissance de la lettre de citation. Dans des circonstances
normales, une telle assignation eut ete valablement faite selon la
coutume. En revanche, dans le cas qui nous occupe, la femme du
prevenu vivait depuis longtemps separee de son mari et par
consequent n'avait plus qualite pour accepter une citation
adressee ä Michel Jouxtens. Claude Beaul conclut done au rejet
de Taction.

Nous ne connaissons pas la reponse du bailli et de son
lieutenant. En revanche, il convient maintenant de parier d'une

1 La relation de cette affaire varie egalement. Selon une autre version, ce n'est
qu'apres le duel que Michel Jouxtens frappa deux hommes qui s'attristaient de la
mort de Pierre Cruchiz. Cf. notamment folios 46 verso ss., 53 verso ss., et 55 ss.

2 Folios 135 et 135 verso.
3 Folios 133 verso ss.
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nouvelle serie d'articles numerotes et deposes par les deux
defendeurs, et qui furent refutes Tun apres l'autre par Michel
Jouxtens. Celui-ci numerote egalement ses allegues et precise
avec soin ä quel argument de l'adversaire il entend s'opposer.
Pour eviter toute confusion, il donne les premiers mots de
Particle qu'il se propose de refuter r. Voici les principaux points
developpes par les parties :

Le procureur du bailli s'efforce de soutenir qu'un clerc qui
ne porte plus l'habit, qui a renonce ä la tonsure et qui persiste ä

commettre des delits graves, perd sans autre le privilege d'etre
soumis ä une juridiction speciale. Claude Beaul pretend que de
nombreux exemples prouvent le contraire : selon lui, la coutume
du Pays de Vaud et celle de Lausanne exigent une decision
expresse d'une autorite ecclesiastique qui degrade et depose le
clerc criminel et l'abandonne ainsi au bras seculier.

Puis, comme on l'a dejä vu lors du proces devant Inofficial
de Lausanne, les deux adversaires discutent du point de savoir
si Michel Jouxtens portait toujours l'habit et avait maintenu sa

tonsure ä partir de l'adolescence.
Le procureur du bailli avance ensuite que l'accuse s'exergait

au metier des armes. Le procureur de Michel Jouxtens ne pense
pas que cela soit le cas 2 et soutient qu'il n'y a pas la une cause
de privation du privilege de clerc.

Le juge de Lausanne rappelle, dans une serie de plusieurs
articles, les crimes de Michel Jouxtens et ajoute une fois de plus
que l'interesse s'est rendu indigne de beneficier de son privilege

3,

Dans sa conclusion, le procureur du bailli demande ä l'official
de Besangon de soumettre l'accuse ä la juridiction laique, de

repudier les lettres monitoriales, de rejeter l'appel et de condamner
la partie adverse aux frais 4.

Claude Beaul, au nom de son client, repond ä cette conclusion
en disant que le procureur du bailli et de son lieutenant ont

1 Cf. par exemple folio 140 verso : Ad secundum (article propose par le bailli)
exordientem : « Item quod si quis etc » respondetur...

2 Folio 142 : respondetur quod non credit contenta in dicto articulo esse vera.
3 Folio 37 : Item quod premissis attentis que vera sunt constat et apparet dictum

Michaellem nullo modo clericalt prerogativa gaudere debere, a qua ob scelerum multi-
plicitatem et immanitatem se reddidit indignum.

4 Folio 39.
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ete mal informes de la verite. II rappelle en outre qu'il a ete
contraint de recourir ä la cour de Besan^on ä la suite du refus
de l'official de Lausanne de delivrer des lettres monitoriales, II
conclut ä son tour et demande ä la cour de prononcer que le
tribunal ecclesiastique de Lausanne aurait du lui decerner les
lettres en question, que son appel ä Besanfon est recevable et

que la partie adverse doit etre condamnee aux frais T.

Notre manuscrit prend fin ici, sans nous donner connais-
sance de la suite de la procedure ni du jugement de l'official de

Besangon.
II serait interessant de retrouver un proces-verbal complet de

l'instruction d'une affaire criminelle par des tribunaux seculiers.
La procedure devait certainement differer sur plus d'un point.
Une teile decouverte parait cependant peu probable, car l'en-
quete faite par les tribunaux inferieurs de Lausanne devait se

derouler oralement. II en etait d'ailleurs vraisemblablement de

meme aupres des cours ecclesiastiques, sauf pour les affaires
tres importantes, puisque dans notre proces de 1534, les parties
choisissent expressement la procedure ecrite 2.

Notons pour terminer que le meurtre de Francois de Praro-
man par Michel Jouxtens avait fait du bruit dans tout le pays :

preuve en soit le recit qu'en fait Pierrefleur, qui nous donne le
dernier mot de cette histoire : « Apres que le coup fut fait et

perpetre par les dits Joustand et Jantods freres, ils s'enfuirent
vers le due de Savoie, qui les retint ä son service, et tant ä

1'occasion du dit homicide, que aussi de deux ou trois, que le dit
Joustan avait perpetres, tous leurs biens furent confisques. »3

Andre Blaser,

1 Folio 145 verso.
2 Folio go.
3 Pierrefleur, Memoires (ed. Junod), p. 91.
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